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Si, lors du dernier conseil municipal (Var Matin d'hier), les dé
bats entre Maurice Paul, les dissidents magagnosciens et les ,; 
opposants politiquement corrects du groupe Martinenq res-' 
tèrent relativement courtois, on assista quand même à une,, 
belle prise de bec entre Didier Dom, toujours très remonté, et 
le pacifique Claude Astore, nouvel adjoint à l'urbanisme. Par , 
ailleurs le maire et le Dr Luc Patentreger, qui ne s'aiment plus.~ 
du tout, ont brisé quelques lances mais sans trop s'emballer. : 

E N présentant la première dé
libération à l'ordre du jour 
Claude Astore s'attend à 

devoir soutenir une controverse 
de principe mais pas à une ,atta
que en règle. Il s'agit en effet de 
proposer le financement d'une 
mission d'assistance aux services 
techniques communaux en vue 
de la révision du Plan d'occupa
tion des sols. Coût de ce marché 
négocié et donc non subordonné 
à un appel d'offres : près de 
600.000 F. 

Cela paraît cher et l'on peut se 
demander pourquoi diable les 
fonctionnaires municipaux, qui 
n'en sont pas à leur premier 
P.O.S., éprouvent soudain le be
soin de recourir aux prestations 
d'un cabinet spécialisé. Marcel
Paul Magagnosc demande le re
port de cette délibération car il lui 
apparaît nécessaire que le conseil 
municipal étudie préalablement 
l'ensemble du P.O.S. au cours d'u
ne séance spéciale. Le maire, dési
reux de se montrer conciliant, sus
pend la séance pour consulter sa 
majorité. "Alors, préclse-t-il, que, 
compte tenu des conseillers pré
sents, je pourrais sans difficulté 
faire adopter tout de suite ce tex
te." 

Gribouillis 
10 minutes plus tard, les tra

vaux reprennent. Marc Vuillemot 
explique que la décision ne peut 
être différée car la Ville reste te
nue par des délais impératifs 
concernant l'isthme des Sablettes. 
Tout retard de ce programme d'a
ménagement entraînerait la perte 
des subventions en principe ac
quises si l'on respecte le calen
drier. Il faut donc voter. Didier 
Dom invective alors Claude Asto
re : "Si l'on doit payer 600.000 F 
à une société privée pour porter 
assistance aux employés commu
naux, alors cela traduit une caren
ce de vos propres services d'urba
nisme !" 

Piqué au vif, l'adjoint rétorque 
' qu'il ne s'agit pas d'un problème 
de compétence mais de temps et, 
comme son contradicteur vient de 
le mettre agressivement en cause, 
il attaque à son tour : "Votre seu
le contribution quand vous étiez 
dans la majorité, se limite à des 
gribouillis sur un papier, alors 
vous êtes mal placé pour donner 
des leçons ... " Maurice Paul, peu 
désireux de voir s'enflammer les 
débats entre majorité et contesta
taires, calme le jeu. L'incident 
donne à penser que si le maire et 
Marcel-Paul Magagnosc enten
dent transformer la méfiante trêve 
actuelle en véritable traité, ils de

\vront particulièrement surveiller 
Didier Dom, attaquant de choc, vif 
comme le vent, toujours prompt à 
ferrailler et par conséquent sus
ceptible de compromettre un 
éventuel processus de paix. 

'' Je ne suis pas 
médecin" 

Une série de délibérations 
concernant des expositions à la 

Lilc Patentreger : attristé. 

'() 

"Tête d'obsidienne" ou à la Villà 
Tamaris vont ensuite permettre ·à 
Luc Patentreger de dire tout le mal 
qu'il pense de la nouvelle polit1-
que culturelle. Substances de ses 
critiques : il y a peu •de moncfe 
aux vernissages, la fréquentatioh 
baisse pendant les expositions ët 
les scolaires comme les ensei
gnants se font rares au pied des 
cimaises. 

Nourrissant l'odieux soupçon 
que l'action municipale en la ma
tière soit davantage dictée par les 
cadres communaux qu'inspiré'e 
par les élus, le conseiller munièi
pal Vert accuse : "Vous poursui
vez la politique élitiste de la droite 
par rapport à la culture ouverte 
que je voulais mettre en oeuv[$. 
Je trouve triste qu'il n'y ait plas 
d'adjoint délégué ... " 'i ,, 

Le maire prend un peu ra 
mouche et se laisse aller à un brèf 
accès de populisme : "C'est mii i 
qui suis en charge de la culture 
mais je ne m'appelle pas Patentre
ger et je ne suis pas médeci11 

· (bronca dans la salle). Vous dites 
qu'il n'y a personne aux vernissa
ges pourtant, hier, à l'inauguration 
de l'exposition de Monsieur Brp, 
c'était plein. Nous ne faisons pas 
de l'élitisme et vous savez bièn 
que nous avons conduit plusieurs 
actions dans les quartiers 
défavorisés." 

Des propos qui ne convain
quent évidemment pas le Dr Pa
tentreger, Visiblement attristé par 
la nature de ces réponses. 

"L 'Inédit" repassera ' 

Une autre délibération ~ cara,c
tère culturel, mais relevant du 
contrat de ville, motivera l'inter
vention de Marie-Claude Dufour. Il 
s'agit de ratifier une convention 
liant la commune à l'association 
"L'inédit" chargée d'initier élu 
théâtre, par ateliers, la jeunesse 
de la Z.U.P. Nord. "Ce projet, dé
clare le rapporteur, Marc Vuille
mot, vise à fortifier le tissu cultur.el 
existant et à renforcer l'attractivité 
des jeunes de la Z.U.P. autour des 
ateliers de formation à une prati
que artistique réalisés dans des 
conditions similaires à celles pro
posées aux compagnies ama
teurs." Coût : 35.000 F. 

Mme Dufour demande aussi
tôt la parole : "J'ai interrogé tous 
les gens de théâtre et il s'avère 
que cette association est parfaite
ment inconnue dans ce milieu, :Je 
trouve grave que l'on confie une 
telle mission à des gens dont on 
ignore tout." 

L'argument porte et Maré Vuil
lemot propose au maire de diffé
rer la délibération en attendant 
que l'on sache à quoi s'en tenir au 
sujet de "L'inédit". Maurice Paul 
accepte aussitôt, heureux, sem
ble-t-il, de pouvoir déférer sans 1>e 
déjuger à une demande de son 
opposition intime. 

B.p. 
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